




 
NOTE D’INFORMATION 

 
CENTRE DE L’ÉLITE DES RÉGIONS FRANÇAISES DE L’OCÉAN INDIEN 

(CERFOI) 
 
 

Le présent rapport a pour objet d’informer le conseil municipal de l’ouverture d’une filière 
sport-études football intitulée Centre d’Élite des Régions Françaises de l’Océan Indien 
(CERFOI) au lycée Jean Hinglo à compter de la rentrée scolaire 2026/2027 ainsi que sur les 
conditions d’accueil de ce centre au Complexe Sportif Municipal. 
 
Depuis 2014, la Municipalité accorde une attention particulière à sa politique de développement 
sportif qui s’adosse notamment : 
- Aux équipements, leviers d’attraction et de réussite ambitieuse, vecteurs de notre dynamique 
sportive, qui sont au cœur du projet municipal et font l’objet d’un programme pluriannuel de 
rénovation et de modernisation ; 

- A un partenariat avec le milieu associatif sportif et éducatif pour structurer et développer une 
offre sportive diversifiée et de qualité. Il s’agit de renforcer la pratique sportive de compétition, 
d’apprentissage, libre et/ou de loisirs sur l’ensemble du territoire.   
 
La Ville du Port s’inscrit à 80% en Quartier Prioritaire au titre de la politique de la Ville (QPV). 
43% de la population portoise a moins de 30 ans et une majorité de nos concitoyens est en 
situation de vulnérabilité socio-économique.  
 
Aussi, nous considérons le sport comme un facteur de cohésion fraternelle, un vecteur de 
continuité éducative et d’intégration sociale.  
 
En ce sens et notamment, la Cité Éducative est un exemple de collaboration unique des acteurs 
du territoire : les directions des Sports et de la Vie Éducative, l’Éducation Nationale, les clubs, 
ligues et comités. 
 
Grâce à ce partenariat renforcé et responsable, la Municipalité œuvre à l’égalité d’accès à la 
pratique sportive. A plusieurs niveaux : 
 
➔ Dès le 1er degré, des Parcours Éducatifs Sportifs sont proposés dans plusieurs disciplines : 
natation, handball, tennis/padel, vélo, voile, kayak, gymnastique et escrime.  
Cela permet aux enfants de découvrir et de s’initier à une ou plusieurs disciplines, permettant 
de générer un vivier de nouveaux licenciés pour nos clubs. 
 
➔ Des dispositifs ont été créés pour favoriser la pratique sportive fédérale.  Il s’agit de l’Aide 
à la licence, la Bourse d’excellence, l’aide aux tenues sportives ainsi que l’aide au transport et 
à l’acquisition de matériel sportif.  
Cela vient renforcer l’action pour lutter contre les freins économiques pesant sur le pouvoir 
d’achat des familles. 
 
➔ En parallèle, la Ville assure un accompagnement fort à l’implantation et au développement 
de filières sportives d’excellence sur le territoire afin de garantir les meilleures conditions 
d’apprentissage des jeunes inscrits dans un parcours d’accession au haut niveau.  
 
Aussi en matière de formation et de parcours sportifs d’excellence, le territoire accueille déjà : 

- à l’école primaire Léonide Le Toullec, une classe aménagée pour de jeunes gymnastes 
inscrits dans un parcours de haut niveau ; 

 



- au collège Edmond Albius, une offre spécifique pour les sections de natation et de 
handball féminin ; 
 

- au Collège de l'Oasis, la Boxe Française ; 
 

- au collège Titan, le Canoé kayak ; 
 

- et au lycée Jean Hinglo le pôle espoir de handball féminin ainsi que la classe sport-études 
football. 

 
Cet engagement municipal, d’ores et déjà exceptionnel, trouvera de nouveau sa traduction à 
travers notre partenariat avec la Fédération Française de Football et l’Éducation Nationale, 
portant sur l’accueil de jeunes lycéens au Centre d’Élite des Régions Françaises de l’Océan 
Indien – CERFOI, dès la rentrée scolaire 2026 – 2027. Le lycée Jean Hinglo dispose déjà de 
l’expertise du fonctionnement du dispositif sport-études. 
 
Cette filière sport-études vise à permettre à 36 élèves réunionnais et mahorais par an, ayant un 
profil à fort potentiel, de poursuivre leur double projet scolaire et sportif dans des conditions 
optimales. Cette offre vient s’inscrire dans le prolongement du parcours de formation existant 
au Pôle Espoirs de La Réunion pour les jeunes collégiens.  
 
Pour autant, cette ambition n’est viable que si elle s’adosse à des équipements sportifs de qualité 
aussi bien dans ses potentialités d’accueil que performatives.  
Ceci  
 
En ce sens, la Municipalité s’engage à finaliser la modernisation des installations sportives du 
Complexe Sportif Municipal (vestiaires, terrain synthétique et piste d’athlétisme) sur la période 
2026 - 2029.  
 
Le coût prévisionnel de ce projet (études et travaux) est de 4,2 M€ HT. Pour y parvenir, la 
Municipalité saura compter, dans sa recherche de financement, sur le partenariat de l’ensemble 
des acteurs partageant cette même ambition pour le sport réunionnais. 
 
Il est demandé au conseil municipal de prendre acte de cette information. 
 
 

 
 
 

Affaire suivie par la DGA-VL –Direction des Sports 
 


